
 

 

 
  

 

NEWS 18 MARS 2020 

DÉROGATION DEMANDÉE AUPRÈS DE LA DGAC POUR 
LES PNC EN BUTÉE. EN ATTENTE D’UN RETOUR ! 

L’AFCA FERMÉ JUSQU’AU 15 AVRIL AU 
MOINS ! 

     Les salariés du CSE Lignes ont été priés de rester 
chez eux. 

     Les agents des différents pôles sont toutefois en 
mesure de répondre à vos questions posées par mail 
aux adresses suivantes : 

secretariat@cselignes.com 
webmaster@cselignes.com 
escales@cselignes.com 
colos@cselignes.com 

 

FERMETURE RESTAURANT D’ENTREPRISE, 
CAFÉTÉRIAS ET LES DEUX MÉDIATHÈQUES 

     Sont concernés : les PNC ayant des enfants de -16 
ans ET résidant en France. 

     Le dispositif déjà existant pour la prise en charge 
des arrêts de travail par l’entreprise reste valable à 
partir du 16 mars 2020. 

PROCÉDURE D’ARRÊT SUITE FERMETURE 
DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES EN 
FRANCE 

Suite à la parution d'une nouvelle circulaire du Ministère 
de l'Intérieur, lors de vos déplacements domicile-travail, 
pour vos missions qui ne sont pas réalisables en 
télétravail, vous devrez présenter les 3 documents 
suivants en cas de contrôle : 

      la carte professionnelle Air France 

      l'attestation de l'employeur pour les salariés Air 
France signée par Anne Rigail : Téléchargez le 
document   

     l'attestation de déplacement dérogatoire : déclaration 
sur l'honneur que vous devez renseigner vous-même. 
Téléchargez le document 

 
Les PNC pouvant attester du vol qu’ils doivent réaliser 
(en montrant leur planning) sont prioritaires à 
l’embarquement depuis la province, vers Orly où CDG. Ils 
sont également prioritaires au retour de la mission pour 
regagner leur domicile. 

DEPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL : LES 
DOCUMENTS A PRESENTER AUX FORCES 
DE POLICE  

Vous pouvez envoyer vos arrêts maladie grâce au service 
en ligne de la poste, voici le lien  

https://www.laposte.fr/lettre-recommandee-en-ligne 

 

ENVOI ARRET MALADIE 

 
Ces informations évoluent chaque jour. 

Celles-ci sont valables le 18 mars à 14 h 
 

En cas d'annulation de vol, sans SMS le libérant 
d'activité, le PNC doit se présenter à l'horaire de 
pointage initialement programmé au service du suivi 
planning (uniquement pour le moyen-courrier). 

ACTIVITE OU NON ?  

En raison de l’application 
restrictives des règles de 
confinement, les visites 
médicales au CEMA CDG 
seront suspendues à partir de 
ce soir Mercredi 18/03 jusqu’à 
la prochaine annonce 
gouvernementale. 

INFO : VISITE MEDICALE  

Une dérogation pour les PNC qui arrivent en butée est 
en cours d’obtention. Vous aurez la possibilité de 
récupérer cette attestation auprès du cadre de 
permanence ! Une information sera diffusée sous IPN 
rapidement. 
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Pour votre information :  

 Suite à l’ampleur des évènements liés à la crise du 
Covid-19 nous sommes dans l’obligation de fermer 
nos services (boutique habillement, call center) à 
compter ce jour et probablement nos back-offices 
(AF et CEPOVETT) à compter de ce vendredi. 

 Nous avons mis ce message sous Aérovett afin de 
tenir informés tous nos ayant-droits qui tenteraient 
de se connecter au site. 

Nous comptons sur vous pour relayer le message du 
mieux que vous le pourrez. 

 Si vous avez des besoins urgents à nous faire 
parvenir, nous vous invitons à nous les faire suivre 
d’ici à jeudi. 

 

FERMETURE EXCEPTIONNELLE AEROVETT 

L’ambassade de Chine est fermée du lundi au mercredi. 
Ouverture le jeudi et le vendredi. 

Le service passeport AF est ouvert, il est joignable  
au 01 41 56 47 74. 

IMMO VISA CHINE 

Lors du CSEC de lundi, de nombreuses informations et 
annonces globales relatives à l’avenir de notre activité 
ont été faites. Néanmoins, aucun élément technique 
concernant la réduction de l’activité PN n’a été 
clairement dévoilée, puisque les modalités et textes 
juridiques encadrant le chômage partiel des PN 
n’existent pas dans le code des transports 

Air France est donc dans l’attente de la validation d’un 
texte par le gouvernement qui lui permettra de mettre 
en place pour les PN, les mêmes mesures que pour les 
autres catégories de salariés (travail partiel). 

Nous ne disposons à cet instant d’aucun élément 
technique qui nous permettrait de faire des projections 
réelles de montants de salaires, ni d’éléments relatifs à 
la mise en œuvre administrative de cette mesure. 

Nous savons en revanche que ces démarches seront 
transparentes pour nous, puisque gérées directement 
entre Air France et l’administration. 

Ce vendredi se déroulera un CSE extraordinaire durant 
lequel nous devrions être éclairés sur la nature et les 
modalités de l’activité partielle chez les PNC. 

Travail partiel ou mini garanti (SMMG) ? Nous vous 
communiquerons toutes ces informations vendredi ! 

 

La situation que nous connaissons actuellement ne nous permet plus 
de tenir une permanence physique dans les locaux de la compagnie. 

C’est pourquoi nous avons décidé, afin d’assurer la continuité de notre 
présence à vos côtés, de mettre en œuvre une permanence par 
téléphone sur un numéro dédié. 

Vous pourrez ainsi nous contacter comme d'habitude 7 jours sur 7 en 
composant le 07.62.66.91.15 

Toute la TEAM UNPNC reste également mobilisée sur notre FB 
"l'équipage" afin de répondre à vos interrogations. 


